ARRETE n°172CM du 12 février 2002 fixant les prix de journée d’hospitalisation du Centre hospitalier territorial de la Polynésie française, année 2002, applicables à compter du 1er janvier 2002 pour les assurés sociaux ne relevant pas des régimes R.G.S., R.N.S. et R.S.T. de la C.P.S.
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°83-181AT du 4 novembre 1983 relative à la création d’un établissement public dénommé “Centre hospitalier territorial de la Polynésie française” (hôpital de Mamao) ;

Vu l’arrêté n° 999CM du 12 septembre 1988 modifié relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables du Centre hospitalier territorial de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°1388CMdu 3 octobre 2000 portant modification de l’arrêté n°580CMdu 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics territoriaux ;

Vu la délibération n°5-2002 CHT du 17janvier 2002 proposant les nouveaux prix de journée d’hospitalisation, année 2002, pour les assurés ne relevant pas des régimes gérés par la C.P.S. ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 février 2002,

Arrête :

Article 1er.— Sont fixés pour l’année 2002 à compter du 1er janvier 2002 les prix de journée suivants :
1 -
Hospitalisation par spécialité :

-
médecine : 44.800FCFP ;

-
cardiologie : 83.200FCFP ;

-
chirurgie : 69.300FCFP ;

-
gynécologie : 69.300FCFP ;

-
obstétrique : 50.300FCFP ;

-
O.R.L./O.P.H.: 69.900 FCFP ;

-
réanimation/U.S.I.C./Réa - néonat. : 230.600FCFP ;

-
pédiatrie : 50.800FCFP ;

-
néphrologie : 77.600FCFP.

Un supplément de 4.600FCFP par jour est perçu en chambre hors classe.

2 -
Le prix de journée intègre tous actes et consultations aux hospitalisés, à l’exception :

-
des actes de scanographie qui sont facturés conformément à la nomenclature générale des actes professionnels des médecins, chirurgiens-dentistes, sages-femmes et auxiliaires médicaux rendue applicable par l’arrêté n°3347AA/S du 18 octobre 1972 ;
-
des séances de dialyses qui sont facturées à 55.500FCFP;

-
des fournitures de prothèses qui sont facturées à leur prix de revient ;

-
des séances de caisson hyperbare qui sont facturées conformément à la nomenclature générale des actes professionnels des médecins, chirurgiens-dentistes, sages-femmes et auxiliaires médicaux rendue applicable par l’arrêté n°3347AA/Sdu 18 octobre 1972.

3 -
Hospitalisation de jour

La tarification de l’hospitalisation d’une durée de moins de 12 heures est de 11.640FCFP.

S’y rajoutent les actes et soins effectués ainsi que le K.S.O. (forfait salle d’opération).

Le tarif K.S.O.est fixé à 430FCFP.

Art.2.— La dialyse péritonéale continue ambulatoire (D.P.C.A.) est fixée à 13.300FCFP par jour.

Le prix de journée des suites de couches à domicile est fixé à 12.800FCFP.

Le prix de journée d’hébergement des accompagnants est fixé à 3.470FCFP.

La mise à disposition des locaux d’autopsie est facturée à 28.900FCFP.

Le tarif de l’intervention SMUR est fixé à 109.990FCFP.

Le tarif de l’Evasan aérienne médicalisée est de 265.530FCFP, hors coût d’affrètement de l’aéronef.

Art.3.— Est abrogé l’arrêté n°345CM du 14 mars 2001.

Art.4.— Le ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 12 février 2002.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,


Armelle MERCERON.
